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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 28 mai 2019 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Diane Fournier, Denise Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée, et 
Nicole Leblanc 

Messieurs Michel Gervais, Serge Mainville, Bruno Marcoux et Jean-Pierre 
Picard 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

SONT ABSENTS : 

Mesdames Paule Froment et Catherine Pelletier 

Monsieur Benoît Laganière 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS: 

Mesdames Reine Bombo et Sheila Ellien 

Messieurs Nicola Grenon et Michel Rocheleau 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
M. Ghislain Plourde, directeur général adjoint 
M. Christian Couloume, directeur adjoint, Service des ressources matérielles 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
M. Patrick Cavanagh, directeur du Service du transport et de l’organisation 
scolaire 
Mme Sylvie Côté, directrice du Service des ressources humaines 
M. Steve Sinki, directeur du Service des technologies de l’informatique 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

Mme Carole Lavallée, présidente, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 27. 

110-CC-2018-2019 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville: 
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QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

Adoptée à l'unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 
3.1. Exemption de lecture et adoption des procès-verbaux de la séance 

ordinaire du 23 avril 2019 et de la séance extraordinaire du 14 mai 
2019. 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 

5. Affaires de la Direction générale 
5.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
5.2. Plan d’effectifs 2019-2020 – personnel administrateur 
5.3. Plan d’effectifs 2019-2020 – directions d’établissement 

6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 

8. Affaires du Service des ressources humaines 
8.1. Relativité salariale – représentations auprès du Conseil du trésor 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 
9.1. Plan d’organisation scolaire : Projet Sacré-Coeur 

10. Affaires du Service des ressources financières 

10.1. Règles d’allocations budgétaires CSMV 2019-2020 

11. Affaires du Service des ressources matérielles 
11.1. Autorisation pour mandater la firme d’ingénierie affectée au projet de 

construction de l’école primaire dans le secteur Sacré-Cœur 
(Longueuil), dans le cadre de la mise en œuvre de certaines 
dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement 

11.2. Classes de maternelles 4 ans – amendement des demandes d’ajout 
d’espace pour la formation générale et nouvelles demandes d’ajout 
d’espace (mesure 50511) 
11.2.1. Amendement des demandes d’ajout d’espace pour la formation 

générale (mesure 50511) 
11.2.2. Nouvelles demandes d’ajout d’espace (mesure 50511) 

11.3. Autorisation – bail avec l’organisme « Développement économique de 
l’agglomération de Longueuil » - location de locaux dans l’immeuble sis 
au 1330, boul. Curé-Poirier O. 

11.4. Octroi de contrat – entrepreneur général 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 
12.1. Octroi de contrat – Câblage structuré de télécommunications 
12.2. Octroi de contrat – Intercom IP 
12.3. Octroi de Contrat – Serveurs (3) Hyperconvergé phase II 
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12.4. Participation au regroupement d’achats de Collecto relié à 
l’acquisition de postes informatiques et moniteurs neufs – SAR130-
2019 

13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
adultes 

14. Autres points 
14.1. Traitement fiscal – Rémunération des commissaires 

15. Période de questions orales du public 

16. Parole aux commissaires 

17. Ajournement ou clôture de la séance 

111-CC-2018-2019 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SEANCE ORDINAIRE DU 23 AVRIL 2019 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 23 avril 2019 soit adopté tel que présenté. 

Adoptée à l'unanimité 

112-CC-2018-2019 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 MAI 2019 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 14 mai 2019 soit adopté tel que présenté. 

Adoptée à l'unanimité 

 
PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Une personne du public prend la parole. 

 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

La directrice générale présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 13 avril au 22 mai 2019.  

113-CC-2018-2019 PLAN D’EFFECTIFS 2019-2020 – PERSONNEL ADMINISTRATEUR 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs du personnel administrateur en 
vue de l’année scolaire 2019-2020; 

CONSIDÉRANT l’analyse du dossier effectuée lors du Comité de travail du 
Conseil des commissaires; 
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme Myriam Hardy : 

1° QUE le plan d’effectifs 2019-2020 pour le personnel de gérance et le 
personnel cadre des services soit adopté; 

2° QUE la directrice générale, le cas échéant, soit mandatée pour y apporter 
les ajustements requis à l’intérieur du cadre financier. 

Adoptée à l'unanimité 

114-CC-2018-2019 PLAN D’EFFECTIFS 2019-2020 – DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs des directions d’établissement 
en vue de l’année scolaire 2019-2020; 

CONSIDÉRANT la mise en œuvre des communautés de pratique; 

CONSIDÉRANT la hausse de la clientèle scolaire au primaire; 

CONSIDÉRANT l’analyse du dossier effectuée lors de la rencontre du Comité de 
travail du Conseil des commissaires; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Serge Mainville : 

1° QUE le plan d’effectifs 2019-2020 des directions d’établissement soit 
adopté; 

2° QUE la directrice générale, le cas échéant, soit mandatée pour y apporter 
les ajustements requis à l’intérieur du cadre financier en découlant. 

Adoptée à l’unanimité 

115-CC-2018-2019 RELATIVITÉ SALARIALE – REPRÉSENTATIONS AUPRÈS DU CONSEIL DU 
TRÉSOR 

CONSIDÉRANT la lettre d’entente No III de la convention collective S1 et la lettre 
d’entente No II de la convention collective S2 du personnel de soutien de la 
Commission scolaire Marie-Victorin ainsi que la lettre d’entente No 11 de la 
convention collective P1 du personnel professionnel instituant une nouvelle 
structure salariale en vigueur le 2 avril 2019 dans le cadre de la relativité salariale;  

CONSIDÉRANT les nouvelles échelles de traitement qui en découlent;  

CONSIDÉRANT les règles d’intégration aux nouvelles échelles de traitement;  

CONSIDÉRANT les règles de détermination des échelons prévues aux articles 6-
2.00 des conventions collectives S1 et S2 du personnel de soutien et aux articles 
6-3.00 et 6-5.00 de la convention collective P1 du personnel professionnel;  
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CONSIDÉRANT que l’opération d’intégration aux nouvelles échelles de 
traitement cause une iniquité pour le personnel déjà à l’emploi de la Commission 
scolaire Marie-Victorin par rapport à de nouveaux employés qui seraient 
embauchés après le 2 avril 2019;  

CONSIDÉRANT les difficultés de recrutement vécues pour toutes les catégories 
de personnel à la Commission scolaire Marie-Victorin;  

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Rocheleau de : 

1° TRANSMETTRE la présente résolution à toutes les autres commissions 
scolaires du Québec; et  

2° MANDATER la Directrice générale pour demander au Secrétariat du 
Conseil du trésor de revoir les règles d’intégration aux nouvelles échelles 
de traitement afin de respecter le niveau d’expérience des employés déjà 
à l’emploi de la Commission scolaire Marie-Victorin et par le fait même, 
de corriger l’iniquité avec les nouveaux salariés qui seront embauchés 
après le 2 avril 2019. 

Adoptée à l'unanimité 

116-CC-2018-2019 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE : PROJET SACRÉ-COEUR 

CONSIDÉRANT la consultation menée auprès de diverses instances (comité de 
parents, conseil d’établissement de l’école Adrien-Gamache);  

CONSIDÉRANT l’émergence d’une nouvelle hypothèse lors de la consultation du 
conseil d’établissement de l’école Adrien-Gamache, soit celle de faire en sorte 
que les services éducatifs de l’école Adrien-Gamache soient dispensés dans deux 
immeubles (préscolaire et premier cycle du primaire dans le bâtiment actuel de 
l’école Adrien-Gamache et deuxième et troisième cycles du primaire dans le 
nouveau bâtiment);  

CONSIDÉRANT que cette nouvelle hypothèse ne faisait pas partie des 
hypothèses initiales de consultation;  

CONSIDÉRANT qu’aucun avis favorable n’a été reçu en lien avec la mise en 
place d’une école avec un projet pédagogique particulier;  

CONSIDÉRANT qu’à la lumière de ces consultations, la commission scolaire 
Marie-Victorin (CSMV) souhaite écarter l’hypothèse du projet pédagogique 
particulier et poursuivre ses consultations pour y inclure l’hypothèse proposée par 
le conseil d’établissement de l’école Adrien-Gamache;  

CONSIDÉRANT la volonté de la CSMV d’étendre la portée des démarches 
entreprises afin de consulter toutes les écoles sur lesquelles la décision aura un 
impact;  
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CONSIDÉRANT que, l’ouverture de la nouvelle école Sacré-Coeur étant prévue 
pour la rentrée scolaire 2021, le moment jugé opportun pour réaliser les 
consultations entourant le redécoupage de cette école est l’automne 2020; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux de : 

1° SURSEOIR au processus de consultation pour le projet Sacré-Coeur;  

2° MANDATER le Service de l’organisation et du transport scolaire de 
poursuivre ce processus de consultation en temps opportun afin de 
prendre en considération l’hypothèse soumise par le conseil 
d’établissement de l’école Adrien-Gamache. 

Adoptée à l'unanimité 

117-CC-2018-2019 RÈGLES D’ALLOCATIONS BUDGÉTAIRES CSMV 2019-2020 

CONSIDÉRANT le processus de concertation mené auprès de différents comités 
consultatifs de la Commission scolaire; 

CONSIDÉRANT les études et les recommandations du comité de répartition des 
ressources; 

CONSIDÉRANT l’accord de principe obtenu en Comité de travail du Conseil des 
commissaires le 30 avril afin de permettre la transmission des enveloppes 
budgétaires 2019-2020 aux écoles en début du mois de mai basées sur le projet 
de règles d’allocations budgétaires présenté; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux: 

1° QUE le document intitulé « Règles d’allocations budgétaires 2019-
2020 » déposé le 28 mai 2019 soit adopté. 

Adoptée à l'unanimité 

118-CC-2018-2019 AUTORISATION POUR MANDATER LA FIRME D’INGÉNIERIE AFFECTÉE 
AU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’ÉCOLE PRIMAIRE DANS LE 
SECTEUR SACRÉ-CŒUR (LONGUEUIL), DANS LE CADRE DE LA MISE EN 
ŒUVRE DE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 
L’ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT le projet de construction d’une école primaire dans le secteur 
Sacré-Cœur, à Longueuil; 

CONSIDÉRANT la résolution no 90-CE-2017-2018 adoptée par le Comité exécutif 
lors de la séance extraordinaire du 26 juin 2018, autorisant l’octroi d’un contrat 
d’ingénierie à la firme « WSP Canada inc. », relativement à ce projet de 
construction; 
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CONSIDÉRANT la Loi sur la qualité de l’environnement (ci-après la « LQE »); 

CONSIDÉRANT le Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (ci-après le « Règlement »); 

CONSIDÉRANT que le projet de construction de l’école primaire dans le secteur 
Sacré-Cœur prévoit l’aménagement de systèmes d’aqueduc et d’égout qui seront 
reliés aux systèmes existants de la Ville de Longueuil; 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin bénéficie 
d’avantages, entre autres économiques, en ne procédant pas au lotissement de 
son terrain; 

CONSIDÉRANT l’article 32 de la LQE qui vise notamment les systèmes 
d’aqueduc et d’égout; 

CONSIDÉRANT le paragraphe 3˚ de l’article 22 de la LQE, édictant que 
l’autorisation préalable du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (ci-après le « MELCC ») est nécessaire pour réaliser 
« l’établissement, la modification ou l’extension de toute installation de gestion ou 
de traitement des eaux visée à l’article 32 (…) »; 

CONSIDÉRANT les exigences du MELCC quant aux formalités devant être 
accomplies pour obtenir l’autorisation exigée en vertu des articles 22 et 32 de la 
LQE; 

CONSIDÉRANT que pour accomplir ces formalités, la Commission scolaire 
Marie-Victorin doit confier à la firme « WSP Canada inc. » le mandat de soumettre 
une demande préalable au MELCC en vertu des articles 22 et 32 de la LQE; 

CONSIDÉRANT l’article 7 du Règlement qui, dans le cas d’une personne morale, 
indique que la demande de certificat d’autorisation soit accompagnée d’une 
résolution du Conseil des commissaires; 

CONSIDÉRANT que l’autorisation du MELCC doit être obtenue avant de 
commencer les travaux de construction de la nouvelle école; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Diane Fournier : 

1° QUE le Conseil des commissaires mandate la firme « WSP Canada inc. » 
afin qu’elle soumette, pour et au nom de la Commission scolaire Marie-
Victorin, une demande d’autorisation auprès du MELCC, en vertu des 
articles 22 et 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement, et qu’elle 
puisse prendre toute action nécessaire à ces fins; 
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2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
agir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin dans la mise 
en œuvre des présentes décisions et à signer tout document requis ou à 
prendre toute action nécessaire à ces fins, excluant les actions implicites 
au mandat confié à « WSP Canada inc. ». 

Adoptée à l'unanimité 

119-CC-2018-2019 CLASSES DE MATERNELLE 4 ANS – AMENDEMENT DES DEMANDES 
D’AJOUT D’ESPACE POUR LA FORMATION GÉNÉRALE (MESURE 50511) 

CONSIDÉRANT le projet de loi n° 5 modifiant la Loi sur l’instruction publique et 
d’autres dispositions à l’égard des services de l’éducation préscolaires destinés 
aux élèves âgés de 4 ans; 

CONSIDÉRANT que, le 28 août 2018, le Conseil des commissaires adoptait la 
résolution no 11-CC-2017-2018 afin d’autoriser la présentation au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (ci-après « MÉES ») de sept (7) 
demandes d’allocation dans le cadre de la mesure 50511; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles et du Service de l’organisation et du transport scolaire; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Bruno Marcoux : 

1° D’AMENDER la résolution no 11-CC-2017-2018 adoptée par le Conseil 
des commissaires à sa séance ordinaire du 28 août 2018, afin : 

a) QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ajoute deux (2) 
classes de maternelle 4 ans à sa demande d’allocation au MÉES 
pour agrandir l’École Saint-Laurent; 

b) QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ajoute deux (2) 
classes de maternelle 4 ans à sa demande d’allocation au MÉES 
pour agrandir l’École Marie-Victorin (Brossard); 

c) QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ajoute deux (2) 
classes de maternelle 4 ans à sa demande d’allocation au MÉES 
pour agrandir l’École de Normandie; 

d) QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ajoute quatre (4) 
classes de maternelle 4 ans à sa demande d’allocation au MÉES 
pour construire, dans l’arrondissement de Saint-Hubert, une 
nouvelle école primaire; 

e) QUE la Commission scolaire Marie-Victorin ajoute quatre (4) 
classes de maternelle 4 ans à sa demande d’allocation au MÉES 
pour construire, dans la ville de Brossard, une nouvelle école 
primaire; 
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f) QUE la Direction générale soit mandatée afin d’assurer la 
transmission de cette résolution au MÉES et pour signer tout 
document requis aux fins de cet amendement. 

Adoptée à l'unanimité 

120-CC-2018-2019 CLASSES DE MATERNELLE 4 ANS – NOUVELLES DEMANDES D’AJOUT 
D’ESPACE (MESURE 50511) 

CONSIDÉRANT le projet de loi n° 5 modifiant la Loi sur l’instruction publique et 
d’autres dispositions à l’égard des services de l’éducation préscolaires destinés 
aux élèves âgés de 4 ans; 

CONSIDÉRANT que, le 25 juin 2014, le Conseil des commissaires adoptait la 
résolution n° 137-CC-2013-2014 afin d’autoriser la présentation au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (ci-après « MÉES ») d’une demande 
d’allocation dans le cadre de la mesure 50511 pour la construction d’une école 
primaire dans l’arrondissement du Vieux-Longueuil (secteur Vauquelin); 

CONSIDÉRANT que, le 23 août 2016, le Conseil des commissaires adoptait la 
résolution n° 08-CC-2016-2017 afin d’autoriser la présentation au MÉES d’une 
demande d’allocation dans le cadre de la mesure 50511 pour la réfection et 
l’agrandissement de l’immeuble situé au 790, boul. Quinn, à Longueuil; 

CONSIDÉRANT que, le 26 septembre 2017, le Conseil des commissaires 
adoptait la résolution n° 20-CC-2017-2018 afin d’autoriser la présentation au 
MÉES des demandes d’allocation dans le cadre de la mesure 50511, entre autres 
pour l’agrandissement de l’École Georges-P.-Vanier, l’agrandissement de l’École 
Laurent-Benoît et la construction d’une école primaire dans l’arrondissement du 
Vieux-Longueuil (secteur Sacré-Cœur); 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles et du Service de l’organisation et du transport scolaire; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicola Grenon : 

1° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin valide auprès du MÉES 
une demande d’allocation pour l’ajout d’une (1) classe de maternelle 4 
ans à l’École Georges-P.-Vanier; 

2° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin valide auprès du MÉES 
une demande d’allocation pour l’ajout de deux (2) classes de 
maternelle 4 ans à l’École Laurent-Benoît; 

3° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin valide auprès du MÉES 
une demande d’allocation pour l’ajout d’une (1) classe de maternelle 4 
ans dans l’immeuble situé au 790, boul. Quinn, à Longueuil; 

4° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin valide auprès du MÉES 
une demande d’allocation pour l’ajout de trois (3) classes de maternelle 
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4 ans à la nouvelle école primaire dans l’arrondissement du Vieux-
Longueuil (secteur Vauquelin); 

5° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin valide auprès du MÉES 
une demande d’allocation pour l’ajout de deux (2) classes de 
maternelle 4 ans à la nouvelle école primaire dans l’arrondissement du 
Vieux-Longueuil (secteur Sacré-Cœur); 

6° QUE la Direction générale soit mandatée afin d’assurer la transmission 
de cette résolution au MÉES et pour signer tout document requis aux 
fins de ces nouvelles demandes d’ajout d’espace. 

Adoptée à l'unanimité 

121-CC-2018-2019 AUTORISATION – BAIL AVEC L’ORGANISME « DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DE LONGUEUIL » - LOCATION DE LOCAUX DANS 
L’IMMEUBLE SIS AU 1330, BOUL. CURÉ-POIRIER O. 

CONSIDÉRANT que le Centre de formation professionnelle Pierre-Dupuy 
possède une annexe située à la même adresse que l’École Gérard-Filion, soit le 
1330, boul. Curé-Poirier O.;  

CONSIDÉRANT que les locaux de cette annexe sont présentement inutilisés; 

CONSIDÉRANT que le Service de la formation professionnelle et de l’éducation 
des adultes souhaite développer son volet « service aux entreprises »; 

CONSIDÉRANT que le Service de la formation professionnelle et de l’éducation 
des adultes souhaite valoriser les métiers professionnels dans les secteurs 
manufacturiers et industriels; 

CONSIDÉRANT que l’organisme à but non lucratif « Développement économique 
de l’agglomération de Longueuil » (ci-après le « DEL ») offre aux entrepreneurs 
de son territoire et à ceux qui souhaitent y installer leur entreprise une vaste 
gamme de services sur mesure pour faciliter la réalisation de leurs projets 
d’affaires; 

CONSIDÉRANT que l’établissement de cet organisme dans les locaux de la 
Commission scolaire Marie-Victorin (ci-après la « CSMV ») permettrait au secteur 
du service aux entreprises de créer une synergie entre l’expertise de DEL et l’offre 
de formation de la CSMV; 

CONSIDÉRANT qu’une entente de partenariat sera signée entre la CSMV et le 
DEL; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles et du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
adultes; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Denise Girard : 
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1° QUE la CSMV consente à la conclusion avec « Développement 
économique de l’agglomération de Longueuil » de la convention de 
bail; 

2° QUE la présidente de la CSMV, madame Carole Lavallée, et la 
directrice générale, madame Marie-Dominique Taillon, soient 
autorisées à signer cette convention de bail pour et au nom de la 
CSMV; 

3° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée 
à agir pour et au nom de la CSMV dans la mise en œuvre de la 
présente décision. 

Adoptée à l'unanimité 

122-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTRAT – ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 

CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics et la 
règlementation qui en découle (RLRQ, c. C-65-1); 

CONSIDÉRANT le Règlement sur les contrats de travaux de construction des 
organismes publics (ci-après le RCTC); 

CONSIDÉRANT l’article 19 du RCTC, édictant qu’« un organisme public peut 
conclure un contrat à exécution sur demande avec un ou plusieurs entrepreneurs 
(…) »; 

CONSIDÉRANT l’article 20.1 du RCTC, précisant que « lorsque le contrat à 
exécution sur demande est conclu avec plusieurs entrepreneurs, les demandes 
d’exécution sont attribuées à l’entrepreneur qui a soumis le prix le plus bas, à 
moins que celui-ci ne puisse y donner suite, auquel cas les autres entrepreneurs 
sont sollicités en fonction de leur rang respectif »; 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public en s’appuyant sur les articles 19 et 20.1 du 
RCTC, afin d’établir un (1) contrat à exécution sur demande avec un ou plusieurs 
entrepreneur(s), pour des activités consistant à organiser, coordonner, exécuter 
ou faire exécuter divers travaux de construction, selon les besoins ponctuels de 
l’ensemble des établissements de la Commission scolaire ; 

CONSIDÉRANT que tout entrepreneur retenu doit détenir une licence pour toutes 
les sous-catégories pertinentes de la Régie du bâtiment du Québec; 

CONSIDÉRANT que huit (8) entrepreneurs se sont procuré les documents 
d’appel d’offres; 

CONSIDÉRANT que huit (8) entrepreneurs ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais : 



12 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  28  M A I  201 9  
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

1° QUE le contrat à exécution sur demande relatif à l’organisation, à la 
coordination et à l’exécution de divers travaux de construction par un 
entrepreneur général, selon les besoins de l’ensemble des 
établissements de la Commission scolaire, soit octroyé selon les prix 
unitaires soumis et le rang établi au tableau comparatif du 16 mai 2019 
déposé par le Service des ressources matérielles, aux entrepreneurs 
suivants : 

1.1. « Démolition Probec inc. », au premier rang de l’ordre de 
sollicitation; 

1.2. « Construction L. Morin inc. », au deuxième rang de l’ordre de 
sollicitation; 

1.3. « Roland Grenier construction limitée », au troisième rang de 
l’ordre de sollicitation; 

1.4. « Construction N. Lapointe inc. », au quatrième rang de l’ordre 
de sollicitation; 

1.5. « 9282-0786 Québec inc. / Groupe DCR », au cinquième rang 
de l’ordre de sollicitation; 

1.6. « Axe construction inc. », au sixième rang de l’ordre de 
sollicitation; 

1.7. « Construction Dion inc. », au septième rang de l’ordre de 
sollicitation; 

2° QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 1er juin 2019 
au 31 mai 2022; 

3° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée 
à agir pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre 
des présentes décisions, dans le cadre de l’exécution de ce contrat, et 
à signer tout document requis à ces fins. 

Adoptée à l'unanimité 

123-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTRAT – CÂBLAGE STRUCTURÉ DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles, en collaboration avec 
le Service des technologies de l’information, a procédé à une démarche d’appel 
d’offres public afin d’établir un (1) contrat à commandes pour la fourniture, 
l’installation, la mise à l’essai et l’entretien de câblage structuré de 
télécommunications pour combler les besoins ponctuels de l’ensemble des 
établissements de la Commission scolaire ; 

CONSIDÉRANT que douze (12) fournisseurs se sont procuré le cahier des 
charges ; 
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CONSIDÉRANT que cinq (5) fournisseurs ont déposé une soumission ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de l’information 
et du Service des ressources matérielles à la suite de l’analyse des soumissions 
reçues ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sheila Ellien : 

1° QUE le contrat à commandes pour la fourniture, l’installation, la mise à 
l’essai et l’entretien de câblage structuré de télécommunications, pour 
combler les besoins ponctuels de l’ensemble des établissements de la 
Commission scolaire, soit accordé au fournisseur « Informatique Pro-
Contact inc. », pour un montant approximatif de 594 912,00 $ avant 
taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 30 
avril 2019 déposé par le Service des ressources matérielles ; 

2° QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 29 juin 2019 au 
30 juin 2022 ; 

3° QUE la direction du Service des technologies. 

Adoptée à l'unanimité 

124-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTRAT – INTERCOM IP 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles, en collaboration avec 
le Service des technologies de l’information, a procédé à une démarche d’appel 
d’offres public dans le but d’octroyer un (1) contrat à commandes avec un 
fournisseur pour l’achat et l’installation de systèmes d’intercommunication 
fonctionnant par téléphones IP pour approximativement vingt-cinq (25) 
établissements de la Commission scolaire ; 

CONSIDÉRANT que cette démarche s’inscrit dans un plan de remplacement des 
systèmes d’intercommunication analogiques désuets, initié en 2013 et dont nous 
amorçons la dernière phase pour passer à la technologie IP dans tous les 
établissements de la Commission scolaire, incluant les unités modulaires ; 

CONSIDÉRANT que six (6) fournisseurs se sont procuré le cahier de charges ; 

CONSIDÉRANT que deux (2) fournisseurs ont déposé une soumission ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles et du 
Service des technologies de l’information à la suite de l’analyse des soumissions 
reçues ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sheila Ellien : 

1° QUE le contrat à commandes pour l’achat et l’installation de systèmes 
d’intercommunication fonctionnant par téléphones IP pour 
approximativement vingt-cinq (25) établissements de la Commission 
scolaire soit accordé au fournisseur « Planiselect inc.», pour un montant 
approximatif de 632 930,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif 
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d'ouverture des soumissions du 14 mai 2019 déposé par le Service des 
ressources matérielles ; 

2° QUE ce contrat soit d’une durée de trois (3) ans, soit du 1er juin 2019 au 
31 mai 2022 ; 

3° QUE la direction du Service des technologies de l’information soit 
autorisée à signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

Adoptée à l'unanimité 

125-CC-2018-2019 OCTROI DE CONTRAT – SERVEURS (3) HYPERCONVERGÉS PHASE II 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles, en collaboration avec 
le Service des technologies de l’information, a procédé à une démarche d’appel 
d’offres public afin d’établir un (1) contrat pour l’acquisition de trois (3) serveurs et 
des disques durs supplémentaires pour l’environnement en production et 
d’équipement réseautique, avec l’option d’achat d’un (1) quatrième (4e) serveur 
et de disques durs supplémentaires ; 

CONSIDÉRANT que ces équipements serviront à mettre en place un 
environnement hyperconvergé identique à celui du centre de relève d’André-
Laurendeau afin d’assurer une meilleure relève et de garantir le maintien de la 
qualité du service en cas de panne ; 

CONSIDÉRANT que cinq (5) fournisseurs se sont procuré le cahier des charges; 

CONSIDÉRANT que deux (2) fournisseurs ont déposé une soumission ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de l’information 
et du Service des ressources matérielles à la suite de l’analyse des soumissions 
reçues ; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Reine Bombo : 

1° QUE le contrat pour l’acquisition de trois (3) serveurs et des disques durs 
supplémentaires pour l’environnement en production et d’équipement 
réseautique, avec l’option d’achat d’un (1) quatrième (4e) serveur et de 
disques durs supplémentaires, soit accordé au fournisseur « Softchoice 
LP », pour un montant approximatif de 212 667,74 $ avant taxes, selon 
le tableau comparatif d'ouverture des soumissions du 15 mai 2019 
déposé par le Service des ressources matérielles ; 

2° QUE la direction du Service des technologies de l’information soit 
autorisée à signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin. 

Adoptée à l’unanimité 
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126-CC-2018-2019 PARTICIPATION AU REGROUPEMENT D’ACHATS DE COLLECTO RELIÉ À 
L’ACQUISITION DE POSTES INFORMATIQUES, MONITEURS ET CHARIOTS 
DE RECHARGE – SAR130-2019 

CONSIDÉRANT que la Loi sur les contrats des organismes publics (L.Q. C65.1) 
oblige les organismes publics à signifier leur intérêt à faire partie d’une négociation 
en confiant un mandat au regroupement avant la réalisation de l’appel d’offres ; 

CONSIDÉRANT que la date limite de retour des mandats est le 18 juin 2019 ; 

CONSIDÉRANT que le budget annuel est estimé à 2 109 500 $ avant taxes et 
que la durée prévue du contrat est de deux (2) ans, valide du 1er octobre 2019 au 
30 septembre 2021, avec possibilité de renouvellement d’une année pour un 
montant estimé à 2 100 000 $ avant taxes. 

CONSIDÉRANT que le montant total du contrat, incluant l’année d’option, est 
estimé à 6 319 000 $ ; 

CONSIDÉRANT que l’engagement contractuel est conditionnel à la mesure 
50760 – Mise aux normes des infrastructures technologiques des commissions 
scolaires du Québec et aux conditions qui en découlent ; 

CONSIDÉRANT que les montants consacrés à ce type de dépense requièrent 
généralement des approbations financières de la plus haute instance ; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des technologies de l’information; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean-Pierre Picard : 

1° QUE le Conseil des commissaires autorise la participation de la 
Commission scolaire Marie-Victorin au regroupement d’achats offert par 
Collecto : - SAR130-2019 – Postes informatiques, moniteurs et chariots 
de recharge dont la durée prévue est de deux (2) ans, valide du 1er 
octobre 2019 au 30 septembre 2021 avec possibilité de renouvellement 
d’une année ; 

2° QUE le Conseil des commissaires autorise la direction du Service des 
technologies de l’information à signer pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin le mandat d’achats et les bons de commande qui 
en découlent. 

Adoptée à l’unanimité 

127-CC-2018-2019 TRAITEMENT FISCAL – RÉMUNÉRATION DES COMMISSAIRES 

CONSIDÉRANT le décret 753-2018 du 13 juin concernant la rémunération pouvant 
être versée aux commissaires pour l’année scolaire 2018-2019, lequel prévoit 
notamment « que le tiers de la rémunération payée par une commission scolaire à 
ses commissaires ou par le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=68867.pdf
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à ses membres, selon le cas, leur soit versé à titre de dédommagement d’une partie 
de leurs dépenses »; 

CONSIDÉRANT que ce traitement particulier d’une partie de la rémunération pouvant 
être versée aux commissaires a été adopté depuis plusieurs années par le 
gouvernement; 

CONSIDÉRANT que cette partie de la rémunération a été considérée comme étant 
non-imposable par les lois fiscales jusqu’à l’adoption du projet de loi C-44, sanctionné 
le 22 juin 2017, qui modifie le mode de rémunération de tous les élus (fédéraux, 
provinciaux, municipaux et scolaires) pour l’année 2019 et les suivantes; 

CONSIDÉRANT que le gouvernement fédéral laisse le temps aux organisations 
touchées pour rajuster leur régime de rémunération; 

CONSIDÉRANT que les autres ordres de gouvernement peuvent adopter une 
modification de leur rémunération pour pallier ces modifications, ce que les 
commissaires ne peuvent pas faire étant donné l’article 175 de la Loi sur l’instruction 
publique qui prévoit que « (…) le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des commissaires d’une commission 
scolaire est déterminé par le gouvernement lequel peut également déterminer la 
fraction de la rémunération qui leur est versée à titre de dédommagement d’une partie 
de leurs dépenses. » 

CONSIDÉRANT que le projet de loi 19 (Loi modifiant la Loi sur les conditions de travail 
et le régime de retraite des membres de l’Assemblée nationale à la suite de l’adoption 
de certaines mesures fiscales par le Parlement du Canada »)  a été présenté le 15 
mai dernier à l’Assemblée nationale; 

CONSIDÉRANT que la rémunération des élus scolaires n’est en rien comparable à 
celle versée aux élus fédéraux, aux élus provinciaux et aux élus municipaux; 

CONSIDÉRANT que la rémunération des élus scolaires vise également à compenser 
pour le temps consacré à la gouvernance du réseau scolaire public et à la 
représentation des citoyens en matière d’éducation et que celle-ci nécessite des 
déplacements sur le territoire de la commission scolaire avec les frais qui y sont 
associés et qui font partie des dépenses visées par la nouvelle mesure; 

CONSIDÉRANT que s’ajoutent à ces frais de représentation des frais administratifs 
qui ne sont aucunement compensés; 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de tenir compte, dans la détermination de l’allocation 
que reçoit chaque commissaire scolaire pour le remboursement de dépenses qu’il 
encourt dans l’exercice de ses fonctions, du caractère dorénavant imposable d’une 
telle allocation aux fins fiscales fédérales, au même titre que pour les autres ordres 
de gouvernement. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier de : 

1° DEMANDER au gouvernement fédéral d’exempter la rémunération des élus 
scolaires de la nouvelle mesure fiscale fédérale ou à défaut :  

2° REQUÉRIR, par toute représentation appropriée, que soit amendé le projet 
de loi 19 mentionné ci-haut afin qu’il vise également les commissaires 
scolaires. 

file:///C:/Users/julie_brunelle/Downloads/19-019f.pdf
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3° PRÉSENTER pour adoption la présente résolution à l’Assemblée générale 
annuelle de la FCSQ le 31 mai 2019 et le 1er juin 2019. 

Adoptée à l’unanimité 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne du public ne prend la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Madame Denise Girard rappelle que la soirée des Bourses Lucie-Désilets se 
déroulera le 1er juin et mentionne également qu’elle était présente lors de la visite 
du ministre Roberge à l’école Hubert-Perron, lors de l’annonce qu’il a faite 
d’investissements pour embellir les cours d’école. Elle a également assisté à une 
présentation que la député Catherine Fournier a faite aux élèves de l’école Christ-
Roy pour leur parler de son parcours.  

Mme Nicole Leblanc a pu constater le vendredi 24 mai 2019, qu’avec l’installation 
de nouvelles unités modulaires à l’école Charles-Lemoyne, la cour d’école se 
retrouve avec un espace limité. M. Lafrance, directeur, explique la norme 
applicable relativement à la grandeur des cours d’écoles. Mme Leblanc souligne 
aussi avoir assisté au spectacle de danse de l’école secondaire André-
Laurendeau et en a admiré la qualité. 

M. Jean-Pierre Picard souligne le travail de l’équipe du Grand Défi Pierre-Lavoie 
à l’école primaire de Normandie et l’animation de Josée Lavigueur. Il invite les 
commissaires et gestionnaires à donner l’exemple et à faire de l’exercice et salue 
les gens qui étaient présents lors de cet événement. 

 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 41. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
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